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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.2	 Écologie : tableaux de synthèse 
des effets et mesures

Afin d’appréhender les différents niveaux d’enjeux, d’intensité et 

d’effet, il convient de se reporter au chapitre  12 du volume  3 de la 

présente étude d’impact.
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Les effets permanents et mesures

Effet d’emprise/altération d’habitat d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Pipit rousseline, 
Bergeronnette printanière, Oedicnème, 
busards...) et risque de perte de nichées

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 
179,1 
181,2

100 27,1 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

3
MC : sécurisation foncière 
de friches, cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme compétent) 

/

Risque de coupure d’axe de déplacements  
de chevreuil et sanglier

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 
179,6

1 130 ml 3 5
MS : maintien de la transparence 
écologique 

5 / /

Effet d’emprise/altération d’habitat d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Pipit rousseline, 
Bergeronnette printanière, Oedicnème, 
busards...) et risque de perte de nichées

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 
181,3 
182,2

100 6,25 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

3
MC : sécurisation foncière 
de friches, cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme compétent)

/

Risque d’altération d’habitats à Anguille en phase 
travaux et d’altération de frayères à Vandoise 
et Brochet (riv. la Sère) ; risque de coupure de 
corridor à chiroptères et grande faune

Vallées de la Sère, du Gat 
et du Rieutort

BT 
182,8

1 000 320 ml 3 3

MS : maintien de la transparence 
(viaduc)

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
limitation des rejets 
(ruissellements plateforme, etc) 
vers le cours d’eau

5 / /

Effet d’emprise/altération d’habitat d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Pipit rousseline, 
Bergeronnette printanière, Oedicnème, 
busards...) et risque de perte de nichées

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont (pour 
partie)

BT 
183,1 
184,1

100 10,4 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

3
MC : sécurisation foncière 
de friches, cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme compétent) 

/

Effet d’emprise sur un habitat d’intérêt 
communautaire : prairie fauchée thermo-
atlantique mésohygrophile à mésoxérophile 
dégradée

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 184 10 0,35 ha 2 4
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

4
MC : sécurisation foncière de 
parcelles en prairies de fauche non 
concernés 

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s
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Mesures compensatoires
Mesures 

d’accompagnement

Coupure de 3 axes de déplacement de chiroptères
Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 
184,2 
184,4

10
150 ml,  
140 ml,  
310 ml

2 4
MR : déboisement hors période de 
reproduction ; plantation de haies 
le long des talus

4

MC : plantation de haies (PK 184,2 
à 184,5) pour guider les chauves-
souris vers le pont routier de la VC 16 
(PK 184,5)

/

Effet d’emprise/altération d’habitat d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Pipit rousseline, 
Bergeronnette printanière, Oedicnème, 
busards...) et risque de perte de nichées

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 
184,1 
184,9

100 9,7 ha 3 4
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

4
MC : sécurisation foncière 
de friches, cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme compétent) 

/

Risque d’altération d’habitats potentiels à 
Écrevisse à pattes blanches en phase travaux 
(ruisseau du Gat)

Vallées de la Sère, du Gat 
et du Rieutort

BT 
185,1

100 35 ml 3 4

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
limitation des rejets 
(ruissellements plateforme, etc) 
vers le cours d’eau

5 / /

Coupure d’axe de déplacement de chiroptères
Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 
185,3

10 130 ml 2 4
MR : déboisement hors période de 
reproduction

4

MC : plantation de haie (sud de la 
LàGV) pour guider les chauves-
souris vers le rétablissement de 
la RD63 (PK185) ou vers les bois 
longeant le Gât

/

Effet d’emprise sur habitat d’oiseaux nicheurs 
(cortège agro-pastoral : Pipit rousseline, 
Bergeronnette printanière, Oedicnème, 
busards...) et risque de perte de nichées

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 185 
185,4

100 5,4 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

3
MC : sécurisation foncière 
de friches, cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme compétent)

/

Effet d’emprise/altération d’habitat d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Pipit rousseline, 
Bergeronnette printanière, Oedicnème, 
busards...) et risque de perte de nichées

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont ; vallons et 
coteaux de Castelferrus 
et de St-Aignan

BT 
185,4 
 188,5

100 40,3 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

3
MC : sécurisation foncière 
de friches, cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme compétent) 

/

Risque d’altération d’habitats à Anguille en 
phase travaux (ruisseau de St-Michel) ; risque de 
coupure de corridor à chiroptères (Minioptère de 
Schreibers et Grand rhinolophe) et grande faune

Vallons et coteaux de 
Castelferrus et de  
St-Aignan

BT 
188,5

1 000 130 ml 3 3

MS : maintien de la transparence 
(viaduc)

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
limitation des rejets 
(ruissellements plateforme, etc) 
vers le cours d’eau ; déboisement 
hors période de reproduction

5 / /
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Mesures compensatoires
Mesures 

d’accompagnement

Coupure d’axe de déplacement de chiroptères 
dont le Minioptère de Schreibers

Vallons et coteaux  
de Castelferrus et  
de St-Aignan

BT 
188,7

100 160 ml 2 3

MR : déboisement hors période 
de reproduction ; étagement et 
aménagement des lisières pour 
guider les chauves-souris sous le 
viaduc de Saint-Michel

5 / /

Effet d’emprise sur un habitat d’intérêt 
communautaire prioritaire : Forêt de ravins 
dégradée

Vallons et coteaux  
de Castelferrus et  
de St-Aignan

BE 
189,4

100 0,36 ha 1 2
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

2
MC : sécurisation foncière de 
parcelles de forêt de ravin avec 
rétrocession (organisme compétent) 

/

Coupure d’axe de déplacement (lisière) de 
chiroptères dont le Minioptère de Schreibers

Vallons et coteaux  
de Castelferrus et  
de St-Aignan

BT 
189,3 
189,5

100 375 ml 2 3

MR : déboisement hors période 
de reproduction ; étagement et 
aménagement des lisières pour 
guider les chauves-souris sous le 
viaduc de Garganvillar (PK 189,7)

5 / /

Effet d’emprise sur habitats de Decticelle frêle 
dont un habitat d’intérêt communautaire : 
pelouse calcaire mésophile à mésoxérophile 
dégradée

Vallons et coteaux  
de Castelferrus et  
de St-Aignan

BE 
189,4 
189,7

100
2,8 ha 
dont 

0,32 ha
1 2

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
Déboisement hors période de 
reproduction

2
MC : sécurisation foncière de 
pelouses calcaires avec rétrocession 
(organisme compétent) 

/

Risque de coupure d’axe de déplacement (lisière) 
de chiroptères dont le Minioptère de Schreibers

Vallons et coteaux  
de Castelferrus et  
de St-Aignan

BT 
189,7

100 70 ml 2 3

MS : maintien de la transparence 
(viaduc)

MR : aménagement des lisières 
et plantation de haies au pied 
des coteaux pour guider les 
chauves-souris sous le viaduc de 
Garganvillar (PK 189,7)

5 / /

Risque d’altération d’habitats à Anguille + autres 
espèces à enjeu et de frayères à Vandoise et 
Brochet en phase travaux (riv. La Gimone) ; risque 
de coupure de corridor à chiroptères et grande 
faune

Vallée de la Gimone  
et affluents

BT 
190,6

1 000 270 ml 3 3

MS : maintien de la transparence 
(viaduc)

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
limitation des rejets 
(ruissellements plateforme, etc) 
vers le cours d’eau ; déboisement 
hors période de reproduction

5 / /

Effet d’emprise/altération d’habitat d’oiseaux 
nicheurs (Rapaces, Ardéidés, Guêpier, 
hirondelles rivage…), dont des habitats d’intérêt 
communautaire (Saulaie blanche, végétation 
des berges vaseuses, végétation immergée des 
rivières, Mégaphorbiaie)

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à  
Cordes-Tolosannes

BE 191 
191,6

1 000

3,9 ha 
dont : 

0,32 ha,  
0,25 ha,  
0,72 ha,  
0,54 ha

2 2

MR : limitation de l’emprise 
travaux au strict nécessaire ; 
Déboisement de la ripisylve hors 
période de reproduction sans 
dessouchage ; pas de piles de 
viaduc à moins de 20 m des rives 
(berges et lit mineur)

2

MC : sécurisation foncière de 
zones humides proches (ZNIEFF 
de Belleperche), avec rétrocession 
(organisme compétent) 

/
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Mesures compensatoires
Mesures 

d’accompagnement

Risque d’effet d’emprise/altération d’habitats 
à Anguille, de frayères (Grande alose, Lamproie 
marine, Vandoise), d’habitat et d’individus de 
Gomphe de Graslin en phase travaux (la Garonne) ; 
risque de coupure de corridor à chiroptères et 
grande faune

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à  
Cordes-Tolosannes

BT 
191,05 
 191,3

1 000
1,9 ha,  
150 ml

2 2

MS : maintien de la transparence 
(viaduc)

MR : limitation du nombre de piles 
dans le lit mineur 

5 / /

Effet d’emprise/altération d’habitats d’oiseaux 
nicheurs (Rapaces, Ardéidés, Hirondelles 
rivage…), de libellules, d’Oedipode émeraudine, 
de Dectique à front blanc, d’amphibiens (Crapaud 
calamite…) (gravières de la Samponne)

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à  
Cordes-Tolosannes

BT 
191,5 
191,9

100 3 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
réhabilitation écologique 
des habitats remaniés par les 
travaux ; pose de barrières 
basses et fixes pour limiter 
l’intrusion d’amphibiens ; Pêche 
de sauvegarde d’amphibiens 
protégés

4

MC : sécurisation foncière de 
prairies, de friches et de plusieurs 
plans d’eau de gravières, avec 
rétrocession 

/

Risque d’effet d’emprise sur une station d’espèce 
assez rare (Samole de Valérand) en limite 
d’emprise

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à  
Cordes-Tolosannes

BE 
191,75

10 20 Pieds 2 4
MS : balisage et mise en défens 
des pieds de Samole de Valérand

5 / /

Risque de coupure de corridor à chiroptères et 
grande faune (ripisylve du Méric)

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à  
Cordes-Tolosannes

BT 
192,1

1 000 350 ml 2 2

MS : maintien de la transparence 
(viaduc) ; plantation de haies 
le long du rétablissement 
routier de la RD45 (restitution/
renforcement du corridor)

5 / /

Risque de coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à  
Cordes-Tolosannes

BT 
192,3

10 70 ml 2 4

MS : maintien de la transparence 
(viaduc)

MR : préservation de la 
végétation (corridor) du talus de 
la voie ferrée existante

5 / /

Effet d’emprise/altération d’habitat d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Bergeronnette 
printanière, Cochevis huppé, Caille des blés, 
Bruant proyer, Huppe fasciée...) et risque de perte 
de nichées

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à  
Cordes-Tolosannes

BT 192 
192,3

100 1,6 ha 3 4
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

4
MC : sécurisation foncière 
de friches, cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme compétent) 

/
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)
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Mesures compensatoires
Mesures 

d’accompagnement

Effet d’emprise/altération d’habitat d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Bergeronnette 
printanière, Cochevis huppé, Caille des blés, 
Bruant proyer, Huppe fasciée...) et risque de perte 
de nichées

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 193 
194,9

100 16,5 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

3
MC : sécurisation foncière 
de friches, cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme compétent) 

/

Risque d’altération d’habitats à Anguille en phase 
travaux (ruisseau du Sanguinenc) ; risque de 
coupure d’axe de déplacement de chiroptères et 
grande faune

Ruisseau de Sanguinenc
BT 

194,9
1 000 140 ml 3 3

MS : maintien de la transparence 
(viaduc)

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
limitation des rejets 
(ruissellements plateforme, etc) 
vers le cours d’eau ; Préservation 
de la ripisylve (corridor)

5 / /

Risque de coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 195 1 000 250 ml 3 3

MS : maintien de la transparence 
(viaduc)

MR : déboisement hors période de 
reproduction

5 / /

Effet d’emprise/altération d’habitat d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Bergeronnette 
printanière, Cochevis huppé, Caille des blés, 
Bruant proyer, Huppe fasciée...) et risque de perte 
de nichées

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 
195,2 
195,9

100 7,5 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
déboisement hors période de 
reproduction

3
MC : sécurisation foncière 
de friches, cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme compétent) 

/

Risque de coupure d’axe de déplacement du 
Minioptère de Schreibers et de la grande faune 
(ripisylve du Brouzidou)

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 
195,2 
195,5

100 600 ml 2 3

MS : maintien de la transparence 
(viaduc)

MR : Limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
préservation ou restauration de la 
ripisylve (corridor) ; déboisement 
hors période de reproduction

5 / /

Risque de coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 
195,4

10 520 ml 2 4

MR : déboisement hors période de 
reproduction ; plantation de haies 
sur les talus du pont routier de la 
RD813 

5 / /
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)
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Mesures compensatoires
Mesures 

d’accompagnement

Coupure d’axes de déplacement du Minioptère 
de Schreibers et de la grande faune (ripisylve du 
Brouzidou)

Canal latéral à la Garonne, 
de Castelsarrasin  
à Saint-Porquier (pour 
partie)

BT 
195,5 
195 
900

100 400 ml 2 3

MR : déboisement hors période 
de reproduction ; limitation de 
l’emprise du chantier au strict 
nécessaire

3

MC : plantation de haies de part 
et d’autre de la voie (reconnecter 
la ripisylve à celle du canal 
latéral) ; sécurisation foncière de 
boisements de feuillus favorables 
aux chiroptères (ripisylve) et gestion 
dirigée (îlots de sénescence)

/

Risque d’altération d’habitats potentiels à 
Anguille et Brochet (Canal latéral)

Canal latéral à la Garonne, 
de Castelsarrasin  
à Saint-Porquier

BT 
195,9

1 000 70 ml 3 3

MS : maintien de la transparence 
(viaduc) avec préservation du lit 
mineur et des berges

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
limitation des rejets 
(ruissellements plateforme, etc) 
vers le canal

5 / /

Effet d’emprise partiel sur un habitat d’intérêt 
communautaire : Prairie fauchée thermo-
atlantique mésohygrophile, habitat de l’Oedipode 
émeraudine et la Decticelle frêle

Canal latéral à la Garonne, 
de Castelsarrasin  
à Saint-Porquier

BE 196 10 0,37 ha 2 4
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

4

MC : sécurisation foncière du restant 
de la prairie des « Gardils », soit 
environ 0,5 ha, avec rétrocession 
(organisme compétent)

/

Effet d’emprise sur une station d’Euphragie 
visqueuse (espèce végétale AR/DZ)

Friche, ruisseau  
et plan d’eau des Parcs

BE 
196,8

10
15 pieds 

sur 
0,65 ha

1 3
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

3
MC : sécurisation foncière de 
milieux prairiaux, avec rétrocession 
(organisme compétent)

MA : récolte 
de graines ou 
Transplantation 
expérimentale 
des pieds dans des 
prairies acquises 
au titre de la 
compensation, avant 
décapage et perte de 
la station

Effet d’emprise partiel sur une station de 
Potamot pectiné et altération du reste de la 
station ; effet d’emprise/altération d’herbiers 
aquatiques (végétation enracinée et immergée, 
Végétation à characées) et d’un site de 
reproduction d’amphibiens

Friche, ruisseau  
et plan d’eau des Parcs

BE 
196,8

100

0,15 ha,  
0,4 ha,  

0,35 ha,  
1,4 ha,  
0,3 ha

2 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
Pose de barrières basses et 
fixes pour limiter l’intrusion 
d’amphibiens ; Pêche de 
sauvegarde d’amphibiens 
protégés

4
MC : sécurisation foncière d’un plan 
d’eau, avec rétrocession (organisme 
compétent) 

MA : réimplantation 
si nécessaire des 
herbiers aquatiques 

Coupure d’axe de déplacement de chiroptères
Hors site d’intérêt 
écologique

BT 
197,3

10 600 ml 1 3

MR : déboisement hors période de 
reproduction ; plantation de haies 
sur le talus sud du rétablissement 
de la RD14 

4

MC : plantation de haie au sud de la 
ligne (restitution du corridor vers 
le viaduc du ruisseau des Parcs, 
PK 197,1) 

/
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Mesures compensatoires
Mesures 

d’accompagnement

Coupure d’axe de déplacement de chiroptères
Friche, ruisseau  
et plan d’eau des Parcs

BT 
197,5

10 130 ml 2 4

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
déboisement hors période de 
reproduction

4
MC : plantation de haie au nord de la 
voie (restitution du corridor avec le 
ruisseau des Parcs)

/

Effet d’emprise sur un arbre sénescent attaqué 
par le Grand Capricorne

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 
197,7

10
1 arbre 

sénescent
3 5

MR : stockage spécifique du 
vieil arbre à coléoptères abattu 
dans des boisements sur sites en 
gestion ou hors emprise

5 / /

Effet d’emprise/altération d’habitat d’oiseaux 
nicheurs (cortège agro-pastoral : Bergeronnette 
printanière, Cochevis huppé, Caille des blés, 
Bruant proyer, Huppe fasciée...) et risque de perte 
de nichées

Forêts d’Agre, 
d’Escatalens et  
gravières de Fromissard

BT 
199,8 
200,8

100 8,2 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

3
MC : sécurisation foncière 
de friches, cultures, prairies ; 
rétrocession (organisme compétent) 

/

Risque d’altération d’habitats à Anguille et de 
frayères à Brochet en phase travaux (ruisseau de 
Laronne)

Forêts d’Agre, 
d’Escatalens et  
gravières de Fromissard

BT 
200,07

1 000 90 ml 3 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
limitation des rejets 
(ruissellements plateforme, etc) 
vers le cours d’eau

5 / /

Coupure d’axe de déplacement de chiroptères
Forêts d’Agre, 
d’Escatalens et  
gravières de Fromissard

BT 
200,74

1 000 100 ml 3 3

MR : déboisement hors période de 
reproduction ; plantation de haies 
sur les talus du rétablissement de 
la RD42 ; étagement des lisières 
sur les talus du rétablissement de 
la RD39

4

MC : sécurisation foncière de 
boisements de feuillus à chiroptères, 
avec rétrocession (organisme 
compétent) 

/
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Les effets et mesures du projet en phase travaux

Risque de coupure d’axe de 
déplacements de chevreuil et 
sanglier

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 179,6 1 130 ml 3 5
MS : maintien de la transparence 
écologique 

5 / /

Risque de coupure de corridor à 
chiroptères et grande faune

Vallées de la Sère,  
du Gât et du Rieutort

BT 182,8 1 000 320 ml 3 3
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc de la Sère)

5 / /

Coupure de 3 axes de déplacement 
de chiroptères

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 184,2 
184,4

10
150 ml,  
140 ml,  
310 ml

2 4
MR : plantation de haies le long des 
talus d’accès au pont routier

4

MC : plantation de haies (PK 184,2 
à 184,5) pour guider les chauves-
souris vers le pont routier de la VC 16 
(PK 184,5)

/

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Plateau de Garganvillar, 
plaines de Castelmayran 
et de Caumont

BT 185,3 10 130 ml 2 4 / 4

MC : plantation de haie (sud de la 
LàGV) pour guider les chauves-
souris vers le rétablissement de 
la RD63 (PK185) ou vers les bois 
longeant le Gât

/

Risque de coupure de corridor 
à chiroptères (Minioptère de 
Schreibers et Grand rhinolophe) et 
grande faune

Vallons et coteaux  
de Castelferrus et  
de St-Aignan

BT 188,5 1 000 130 ml 3 3
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc du ruisseau de 
Saint-Michel)

5 / /

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères dont le Minioptère de 
Schreibers

Vallons et coteaux  
de Castelferrus et  
de St-Aignan

BT 188,7 100 160 ml 2 3

MR : étagement et aménagement 
des lisières pour guider les 
chauves-souris sous le viaduc du 
ruisseau de Saint-Michel

5 / /

Coupure d’axe de déplacement 
(lisière) de chiroptères dont le 
Minioptère de Schreibers

Vallons et coteaux  
de Castelferrus et  
de St-Aignan

BT 189,3 
189,5

100 375 ml 2 3

MR : étagement et aménagement 
des lisières pour guider les 
chauves-souris sous le viaduc de 
Garganvillar (PK 189,7)

5 / /

Risque de coupure d’axe de 
déplacement (lisière) de chiroptères 
dont le Minioptère de Schreibers

Vallons et coteaux  
de Castelferrus et  
de St-Aignan

BT 189,7 100 70 ml 2 3

MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc de Garganvillar)

MR : aménagement des lisières 
et plantation de haies au pied 
des coteaux pour guider les 
chauves-souris sous le viaduc de 
Garganvillar (PK 189,7)

5 / /
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Mesures de suppression (MS)  
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Risque de coupure de corridor à 
chiroptères et grande faune (riv. La 
Gimone)

Vallée de la Gimone  
et affluents

BT 190,6 1 000 270 ml 3 3
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc de la Gimone)

5 / /

Effet d’emprise/altération d’habitat 
d’oiseaux nicheurs (Rapaces, 
Ardéidés, Guêpier, hirondelles 
rivage…), dont des habitats 
d’intérêt communautaire (Saulaie 
blanche, végétation des berges 
vaseuses, végétation immergée des 
rivières, Mégaphorbiaie)

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à 
Cordes-Tolosannes

BE 191 
191,6

1 000

3,9 ha dont : 
0,32 ha,  
0,25 ha,  
0,72 ha,  
0,54 ha

2 2
MR : déboisement de la ripisylve 
hors période de reproduction sans 
dessouchage

2 / /

Effet d’emprise/altération 
d’habitats de reproduction 
d’amphibiens (Crapaud calamite, 
Rainette méridionale…) ; risque 
de perte d’espèces protégées 
(gravières de la Samponne)

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à 
Cordes-Tolosannes

BT 191,6 1 1,3 ha 1 4

MR : pose de barrières basses 
et fixes pour limiter l’intrusion 
d’amphibiens ; pêche de 
sauvegarde d’amphibiens protégés 
avant terrassement et comblement

4 / /

Risque d’effet d’emprise sur une 
station d’espèce assez rare (Samole 
de Valérand) en limite d’emprise

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à 
Cordes-Tolosannes

BE 191,75 10 20 Pieds 2 4
MS : balisage et mise en défens des 
pieds de Samole de Valérand

5 / /

Risque de coupure de corridor 
à chiroptères et grande faune 
(ripisylve du Méric)

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à 
Cordes-Tolosannes

BT 192,1 1 000 350 ml 2 2

MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc) ; plantation 
de haies le long du rétablissement 
routier de la RD45 (restitution/
renforcement du corridor)

5 / /

Risque de coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Ripisylves, bords  
de Garonne et milieux 
agricoles connexes  
de Castelferrus à 
Cordes-Tolosannes

BT 192,3 10 70 ml 2 4
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc de la voie 
ferrée existante)

5 / /

Risque de coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères 
et grande faune (ruisseau du 
Sanguinenc)

Ruisseau de Sanguinenc BT 194,9 100 140 ml 3 4
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc du Sanguinenc)

5 / /

Risque de coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 195 1 000 250 ml 3 3
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc du Sanguinenc)

5 / /
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Mesures de suppression (MS)  
ou de réduction (MR)

N
iv
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s

Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Risque de coupure d’axe de 
déplacement du Minioptère de 
Schreibers et de la grande faune 
(ripisylve du Brouzidou)

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 195,2 
195,5

100 600 ml 2 3
MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc du Sanguinenc)

5 / /

Risque de coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 195,4 10 520 ml 2 4
MR : plantation de haies sur les 
talus du pont routier de la RD813 

5 / /

Coupure d’axes de déplacement 
du Minioptère de Schreibers et 
de la grande faune (ripisylve du 
Brouzidou) 

Canal latéral à 
la Garonne, de 
Castelsarrasin à Saint-
Porquier (pour partie)

BT 195,5 
195,9

100 400 ml 2 3 3
MC : plantation de haies de part et 
d’autre de la voie (reconnecter la 
ripisylve à celle du canal latéral)

/

Risque d’altération d’habitats 
potentiels à Anguille et Brochet 
(Canal latéral)

Canal latéral à 
la Garonne, de 
Castelsarrasin  
à Saint-Porquier

BT 195,9 1 000 70 ml 3 3

MS : maintien de la transparence 
écologique (viaduc du canal 
latéral), avec préservation du lit 
mineur et des berges

5 / /

Effet d’emprise sur une station 
d’Euphragie visqueuse (espèce 
végétale AR/DZ)

Friche, ruisseau  
et plan d’eau des Parcs

BE 196,8 10
15 pieds sur 

0,65 ha
1 3 / 3 /

MA : récolte 
de graines ou 
transplantation 
expérimentale 
des pieds dans des 
prairies acquises 
au titre de la 
compensation, avant 
décapage et perte 
de la station

Effet d’emprise partiel sur une 
station de Potamot pectiné et 
altération du reste de la station ; 
effet d’emprise/altération 
d’herbiers aquatiques (végétation 
enracinée et immergée, végétation 
à characées) et d’un site de 
reproduction d’amphibiens

Friche, ruisseau  
et plan d’eau des Parcs

BE 196,8 100

0,15 ha,  
0,4 ha,  

0,35 ha,  
1,4 ha,  
0,3 ha

2 3

MR : pose de barrières basses 
et fixes pour limiter l’intrusion 
d’amphibiens ; pêche de 
sauvegarde d’amphibiens protégés

4 /
MA : Réimplantation 
si nécessaire des 
herbiers aquatiques 

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 197,3 10 600 ml 1 3
MR : plantation de haies sur le talus 
sud du rétablissement de la RD14 

4

MC : plantation de haie au sud de la 
voie, (restitution du corridor vers 
le viaduc du ruisseau des Parcs, 
PK 197,1)

/

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Friche, ruisseau  
et plan d’eau des Parcs

BT 197,5 10 130 ml 2 4 / 4
MC : plantation de haie au nord de la 
voie (restitution du corridor avec le 
ruisseau des Parcs)

/
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Mesures compensatoires
Mesures  

d’accompagnement

Effet d’emprise sur un arbre 
sénescent attaqué par le Grand 
Capricorne

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 197,7 10
1 arbre 

sénescent
3 5

MR : stockage spécifique du vieil 
arbre à coléoptères abattu dans des 
boisements sur sites en gestion ou 
hors emprise

5 / /

Coupure d’axe de déplacement de 
chiroptères

Forêts d’Agre, 
d’Escatalens et gravières 
de Fromissard

BT 200,74 1 000 100 ml 3 3

MR : plantation de haies sur les 
talus du rétablissement de la RD42 ; 
étagement des lisières sur les talus 
du rétablissement de la RD39 (sur 
CG 10)

4 / /
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.3	 Carte des effets vibratoires
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